














































































































LES 

MESURES CURA TlYES ET PRÉVENTIVES 

LIÉES AUX 

FACTEURS FAMILIAUX ET SOCIAUX 

·Ce dernier chapitre n'a pas la prétention d'être 
une étude synthétique des solutions susceptibles 
d'être apportées au problème de la délinquance 
juvénile. Nous ne traiterons ici que des mesures en 
relation avec les causes familiales et sociales. . 

Au terme de notre étude résumons-nous et faisons 
un exposé rapide de ce que nous avons constaté. 

Notre enquête a montré : 
- L'importance indéniable des facteurs familiaux 

et sociaux dans les manifestations de la délinquance 
des mineurs ; 

- L'impossibilité devant laquelle on se trouve de 
séparer les facteurs individuels héréditaires éduca-

' ' tifs et sociaux. 
En effet, s'il y a des criminels-nés, ils sont l'excep

tion, et le plus souvent le caractère de l'enfant n'est 
que la somme d'influences qui jouent non seulement 
avant la naissance, mais aussi après. A la théorie 
constitutionnelle du caractère �d�é�f�i�n�i�t�i�v�e�~�e�n�t� fixé 

' 
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nous devons substituer la notion de la plasticité du 
caractère. Cette plasticité, extrêmement variable, 
change avec les individus et avec l'âge. 

Avec les individus, car elle est fonction : 

- Du dégré de développement intellectuel ; les 
débiles ont en effet un· caractère plus malléable que 
les enfants intelligents ; 

- De l'affectivité et de la sensibilité; les fragiles 
au point de vue affectif sont prédisposés aux com
plexes d'infériorité, au complexe d'Œdipe, au bova
rysme ; 

- De la personnalité ; les enfants de personnalité 
accusée sont moins façonnables que ceux dits de 
caractère << mou )). 

Avec l'âge, car plus l'enfant vieillit, plus les traits 
de son caractère se fixent et deviennent moins mal
léables. En fait, l'enfant traverse deux périodes 
importantes du point de vue qui nous occupe : les 
toutes premières années de sa vie, pendant lesquelles 
les influences familiales sont capitales, et la période 
pubertaire, pendant laquelle interviennent surtout 
les facteurs scolaires et post-scolaires. 

De ces constatations il résulte que : 
1 o Le traitement curatif de la délinquance, lorsque 

celle-ci est grave et non pas accidentelle, est le plus 
souvent illusoire. Il vient en effet trop tard, et s'ap
plique à des enfants présentant des troubles carac
tériels définitifs, qui sont la cause de cette délin
quance ; 
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2° Le traitement préventif est le seul moyen de 
lutte vraiment efficace. Mais il exige un dépistage 
précoce du délinquant, et la mise en œuv~e de mesures 
générales d'hygiène sociale ; 

3° Ce traitement doit varier avec les individus. Il 
ne peut être question d'appliquer indifféremment des 
mesures au pervers constitutionnel, qui est incorri
gible, dont les troubles caractériels sont énormes, et le 
nonchalant moral qui est amendable, et ne présente 
pas de troubles caractériels importants. Chez le pre
mier existe une prédominance des facteurs indi'vi
duels ; chez le second, les facteurs sociaux sont les 
plus importants. Le nonchalant moral n'est un délin
quant que dans la mesure où il se trouve placé dans 
des conditions familiales et sociales défectueuses · 

' 4° Il faut ~nfin tenir compte des difficultés d'ac-
tion sur les troubles caractériels, et des facilités 
relatives d'amélioration des facteurs familiaux et 
sociaux. S'il est difficile de faire d'un instable un 
individu réfléchi, posé, fixé, il est toujours possible 
de placer un mineur fragile du point de vue moral, 
dans un cadre adéquat. 

Nous examinerons donc dans le traitement curatif 
les diverses mesures qui ont pour but de soustraire 
l'enfant délinquant de l'action nocive des facteurs 
familiaux et sociaux, et dans le traitement préventif 
les dispositions d'ordre général qui se proposent de 
lutter contre les mêmes facteurs, créateurs de la 
délinquance. 
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TRAITEMENT CURA Tl F 

L'intention poursuivie est la soustraction de l'en
fant aux influences nocives, et son placement dans 
de bonnes conditions sociales et familiales d'évolu
tion. Les diverses solutions à envisager sont les sui
vantes : 

- L'enfant peut demeurer dans sa famille, si 
celle-ci est convenable, possède une valeur éducative 
réelle; si, d'autre part, le délit est purement acciden
tel, et si le mineur ne présente pas de troubles caracté
riels importants. Dans ce cas, il est nécessaire d'atti
rer l'attention des parents sur leur rôle d'éducateur 
et sur l'obligation qu'il y a à guider, à surveiller le 
mineur, aussi bien dans son travail que dans ses 
loisirs, afm que les mêmes causes ne redonnent pas 
les mêmes effets. 

- L'enfant demeure dans sa famille. Mais celle-ci 
fait l'objet d'une mesure d'assistance éducative. L'ins
truction des parents en matière d'éducation des 
enfants incombe au Service Social et en l'occurrence 
aux Assistantes. - De la valeur de ces dernières 
dépend le relèvement des parents incapables et 
l'évolution favorable de l'enfant dans un milieu 
amélioré. 

- L'enfant demeure dans sa famille, mais sous le 
régime de la liberté surveillée. - Les parents ont ici 
besoin d'une aide dans l'observation, l'orientation et 
la surveillance du mineur. Celui-ci présente des 
tToubles caractériels minimes mais suffisants pour en 
faire un prédisposé à la délinquance. Il convient donc 

/ 
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de le suivre pas à pas, et ici encore les Assistantes 
du Service Social apporteront leur concours à la 
famille. 

- L'enfant est soustrait au milieu familial ou 
social nocif, et placé dans un cadre convenable. -
Cette mesure s'applique aux prédélinquants et aux 
délinquants dont les parents sont tarés, alcooliques, 
malades ou désunis et ne possèdent aucune valeur 
éducative. Dans d'autre cas, la cause réside dans des 
complexes d'Œdipe, source de conflit familial. Enfin 
pour les inadaptés urbains, c'est le milieu social qui 
est l'agent nocif, c'est de lui qu'il faut soustraire 
l'enfant et le placer à la campagne. Il faut signaler 
que cette solution, très souvent nécessaire, rencontre 
maintes difficultés : la première réside dans ce fait 
que rien ne peut remplacer le toit familial, et qu'en 
voulant bien faire, on peut obtenir beaucoup plus 
mal ; la seconde consiste en cette triste réalité du 
mineur, soutien de famille dans certains foyers : 
enlever le mineur revient alors à supprimer la source 
matérielle d'existence. 

- L'enfant est placé, n.on plus chez un particulier, 
mais dans une institution charitable, privée ou publique, 
d'éducation surveillée. - Cette thérapeutique est 
actuellement dangereuse, et doit être condamnée tant 
que persistera l'insuffisance en nombre et en spéciali
sation de nos maisons dite d'éducation surveillée et 

' tant qu'à l'entrée dans celles-ci ne fonctionnera pas 
un système de triage rigoureux, suivi d'une sépara
tion et d'isolement adéquat en ce qui concerne le• 
pervers constitutionnels et les pervertis. 

• 
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Telles sont les mesures qui peuvent être pnses, 
mais leur mise en application n'est possible qu'au
tant que certaines conditions seront réunies. Ces 
conditions sont les suivantes : 

- La nécessité d'un examen médico-psychologique 
très approfondi pour chaque mineur délinquant. -
Il est absolument indispensable de préciser si l'en
fant présente des troubles caractériels importants, 
auquel cas les facteurs familiaux et sociaux ont une 
faible part de responsabilité, ou bien si l'enfant ne 
présente pas de troubles caractériels, la délinquance 
étant alors le fait d'influences familiales et sociales 

n:ocives. 
- La nécessité d'une enquête sociale extrêmement 

précise ct fouillée, sur laquelle le tribunal pourra 
s'appuyer sans crainte en prenant une décision. De 
la connaissance exacte du milieu familial et de sa 
valeur éducative dépend l'ordonnance d'une mesure 
curative. L'Assistante du Service Social trouve encore 
ici une tâche toute tracée. Mais l'exécution correcte 
d'un pareil travail ne sera possible que le jour où 
fonctionnera un Service Social cohérent, uniquè sur 
tout le territoire, parfaitement répandu et organisé, 
et le jour où ses exécutantes, les Assistantes, recevront 
une formation adéquate les mettant à même de 
remplir leur rôle. 

- La nécessité d'mw mesure inspirée dans un but 
d'éducation. Il ne s'agit pas de rendre la justice 'et 
de punir au prorata du délit commis, mais de faire 
œuvre d'éducation afin d'éviter les récidives. Il 
convient donc que la « sanction thérapeutique )) soit 

A..G, 8 
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prise par un tribunal mixte où siègeront des magis
trats, des médecins, des éducateurs, et des femmes, 
membres. du Service Social ayant des connaissances 
particulières en matière de protection de l'enfance. 

- La possibilité de reviser chaque fois qu'il le 
paraîtra nécessaire, la mesure ordonnée, et ceci en 
raison des variations que subissent les facteurs fami
liaux et sociaux. 

Si de telles conditions sont remplies, les mesures 
ci-dessus indiquées pourront être prononcées, le traite
ment curatif correctement établi, et les meilleurs 
résultats possibles obtenus. 

LA PROPHYLAXIE 

La délinquance juvénile est parfois une maladie 
héréditaire, mais bien plus souvent une affection con
tagieuse. -

Héréditaire, elle demande la mise en œuvre de 
certaines mesures d'eugénisme racial et de préserva
tion sociale. 

Contagieuse, elle nécessite une lutte impitoyable 
contre les foyers de contamination. 
, Étant, d'autre part, curable uniquement à la 
période d'incubation, elle oblige à un dépistage 
précoce des « porteurs de germe n, les prédélin
qu~nts. 

Telles sont les grandes lignes de la lutte prophylac
tique contre la délinquance. L'efficacité des divers 
modes d'action est très variable, et si les mesures en 
matière d'eugénisme nous paraissent illusoires ou 

• 
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d'application ingrate, tout notre effort doit porter 
sur les moyens de dépistage et les sources de conta

mination. 
Reprenant toute notre étude et nous arrêtant aux 

chapitres successifs, nous nous proposons d'exposer 
les différentes mesures prophylactiques à envisager. 

SUR LE MILIEU FAMILIAL 

Notre action, pour être efficace, doit s'exercer sur 
les procréateurs avant leur union, puis sur le foyer 
lui-même. Visant les procréateurs, nous avons deux 

· possibilités d'action : . • . . . 
- Soit empêcher les individus malades ou mtoxi

qués d'avoir une descendance, et d'engendrer des 
êtres tarés, ou physiquement diminués, 

_ Soit lutter directement contre les maladies héré
ditaires ou dangereuses pour l'enfant à venir, et sur 
les causes d'intoxication·. 

Le premier cas met en œuvre la stérilisation obli
gatoire des individus dangereux pour l'avenir de la 
race. Méthode ancienne, reprise actuellement sur une 
grande échelle par certains pays, elle est à rejeter. 
Nos connaissances en matière d'eugénisme sont encore 
par trop imparfaites pour que nous puissions donner
des indications précises d'intervenir à toute une 
nation. Si l'on en croit, d'autre part, les calculs faits 
par les eugénistes américains, le but poursui vi ne 
pourra être att~int qu'à condition de pratiquer ~es 
stérilisations ma]sives - un dixième de la populatiOn 
des Btats-Unis, quinze millions d'individus en l'occur-
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renee. La méthode devient alors, suivant l'expression 
de, S'l'ECK <' une ;ont~ibution au dôsarmement plutôt 
qu une mesure d hygiène JJ. 

. Autrement plus utile nous parait être la ségréga
twn, ü•mporaire. ~u définitiw, des individus dange
reu~ po~r le miheu où ils évoluent. L'internement 
~bhgat01re, temporaire ou définitif, qe certains alcoo
l,Iques, ~sych~pathes ou criminels récidivistes ne peut 
etre. qu. un b~en pour la société et les enfants en 
partiCulier. On supprime ainsi maintes sources d'édu
cation défectueuse, et de contamination. 

La lutte dir.ecte contre les maladies des procréateurs 
sera encore plus effîeace pour obtenir des enfants 
norm.aux. - Agir Slll' l'aleoolismt' doit ètre notre. 
pr:m.Ier but. - L'instruction des individus sur les 
~~efaits de l'alcool ne parait pas avoir donné de 
resultats tangibles. On instruit les r)euples d . 1 · ~ epms 
p usieurs décades, on colle des affîches sur les murs 

~ans .tous les édi fiees publics, cela n' empèehe pas le: 
ethy!Iques de se multiplier. Le seul moyen radical 
c.~ns~st.e à supprimer tous les établissements où 
lmdrndu trouve son plaisir dans la consommation de 
l' al~ool. - }'ernwr les cafés (•st mu• née(•ssité d'hygiètu• 
SOCiale. ' 

En ce qui concerne la tnlwreulose Pt h•s maladit•s 
vénérienm•s, il est légitime de prendre les mèmeH 
mesures que pour les affections épidémiques dano·e
reuses pour les collectivités comme la variole 

0

] 

t~·phoïd:, la rougeole, etc. : c'est de rendre leu; 
(~t·elaratum. (~t leur traitPmcnt ohligatoin•s. De cette 
lar,:on les Isolements précoces d, lm; traitements S(' 

1 
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multiplieront pour le grand bien de tout le monde, 
et des enfants en particulier. 

Après les mesures visant les individus, voyons celles 
intéressant les familles. Il est nécessaire de prendre 
des dispositions sauvegardant au mineur le cadre dont 
il a besoin, le foyer familial. Nous ferons à ce sujet 

les .observations suivantes : 
- Le certificat médical pré-nuptial nous semble 

sans efficacité : Il n'empêchera pas les individus 
malades de s'unir, et favorisera d'autant les unions 
non officielles, et surtout les naissances illégitimes. 
Créer un obstacle au mariage en laissant aux indivi
. dus la possibilité de procréer ne peut rien donner de 
bon. Le certificat pré-nuptial n'est valable qu'en 
raison de son corollaire : la stérilisation obligatoire. 
Rejetant cette dernière mesure, nous ne pouvons 
accepter le premier. De toute façon celui-ci apportera 
bien des difficultés matérielles pour un gain très 

illusoire. 
- Les lois contre le divorce doivent au contraire 

ètre renforcées. Il faut prendre des mesures draco
niennes pour protéger la famille contre le désir d'éva
sion de ses membres. Il est nécessaire d'avertir les 
gens que s'il est facile d'aliéner sa liberté en fondant 
un foyer, la société ne saurait leur permettre de se 
soustraire ensuite à leurs devoirs. 

- Nombre de cas de divorce seront cependant 
encore prononcés. Il convient alors d'assurer aux· 
enfants de divorcés toute notre sollicitude et de les 
entourer d'une surveillance étroite afin de mieux le~ 

éduquer et les préserver . 

.l .•. 
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- La famille nombreuse, du fait des charges qu'elle 
entraîne, doit être l'objet d'une assistance effective. 
L'aide aux mères ne doit pas être un vain mot, et 
les Assistantes du Service Social en seront les artisans. 

- Protéger le milieu familial est un bien amé-
' liorer la valeur éducative des parents en est un autre. 

II convient donc d'instruire les procréateurs dans leur 
rôle d'éducateurs. Si les ordonnances. de déchéance 
des droits paternels ne doivent être prises qu'en petit 
nombre afin de préserver le plus possible le cadre 
familial, il ne doit pas en être de même des mesures 
d'assistance éducative qui devront être instituees 
chaque fois que les enquêtes sociales en montreront 
la nécessité. Il est beaucoup d'individus qui sont des 
« parents indignes >> du fait de leur ignorance et de 
leur incompétence. Il n'est pas donné à tout le monde 
de savoir élever les enfants : il faut donc faire ici 
œuvre d'éducation sur les adultes. 

SUR LE MILIEU SCOLAIRE 

Nous avons vu toute l'influence néfaste du vaga
bondage scolaire. Rendre la fréquentation de l'école 
obligatoire est un bien, mais l'exécution d'une telle 
mesure ne sera correctement faite que le jour où le 
législateur annoncera des mesures punitives pour les 
parents des enfants vagabonds. Ce jour-là seulement 
la loi aura toute son efficacité. 

, Il est, d'autre part; nécessaire que le but recherché 
~ l'école ne soit pas uniquement une instruction satis
faisante, mais aussi une éducation convenable. L'insti-
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tuteur se doit de parfaire l'instruction morale de ses 
élèves. 

Ceux-ci devront d'ailleurs être l'objet d'une sur
veillance médico-psychologique attentive, et d'un triage 
permettant l'envoi des débiles intellectuels dans des 
écoles d'arriérés. 

Nous jugeons d'autre part nécessaire l'organisation 
de la période post-scolaire, afin d'éviter toute oisiveté, 
et toilte mauvaise orientation. Des patronages amé
liorés, des groupements de jeunesse réformés, les 
écoles professionnelles et les écoles supérieures trouve
ront ici leur emploi. Il est nécessaire d'aider les familles 
dans les décisions à prendre à la sortie de l'école 
pnmmre. 

SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL 

Nous avons montré tout le rôle de l'Orientation 
professionnelle. Les parents ont trop peu souvent 
recours au Centre d'Orientation, et leurs enfants en 
pâtissent. Afin de permettre aux mineurs une évolu
tion normale dans le milieu professionnel, il est néces
saire qu'ils soient correctement orientés, et bien 
éduqués dans les métiers choisis. - L'apprentissage 
obligatoire doit être organisé, et les dirigeants des diffé
rentes corporations se doivent de prendre à leur charge 
l'éducation professionnelle de leurs futurs exécutants: 

SUR LE MILIEU SOCIAL ET LES LOISIRS 

Les différentes mesures visant à l'amélioration des 
conditions matérielles d'existence-- lutte contrl.' le 
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chômage, destruction des taudis, édification de cités
jardins- constituent autant d'éléments contribuant 
à la suppression de nombreux troubles caractériels, 
et au relèvement de la moralité des individus. Elles 
ne sauraient nous laisser indifférents. 

Par contre, il est d'autres indications qui nous 
paraissent utiles plus spécialement en ce qui concerne 
les mineurs. C'est tout d'abord la police de la rue. 
Il est nécessaire de faire la chasse aux enfants oisifs, 
et aux bandes de quartier. Cette tâche ne peut être 
confiée aux organismes de police existants, dont les 
membres sont le plus souvent des profanes en matière 
de protection de l'enfance. Il faut faire appel aux 
Assistantes de Police qui existent déjà, mais doivent 
être multipliées. 

Il est d'autre part nécessaire de réformer la censure 
en matière de cinéma, de théâtre et de littérature. 
Elle s'est avérée inefficace, car elle vise uniquement 
le point de vue politique ou pornographique. Elle 
doit au contraire interdire toutes les œuvres dange
reuses au point de vue imaginatif et au point de vue 
éducatif. Il faut absolument proscrire tout ce qui 

• peut inciter à un certain relâchement moral. Pour 
permettre à ces mesures d'être efficaces, la censure 
doit être double : contrôle des films et des ouvrages 
littéraires, contrôle des salles de spectacles. - La 
surveillance des salles de cinéma doit être effective, 
et les Assistantes de Police trouvent encore là un 
emploi. 

Il est enfin de toute nécessité d'interdire aux 
mineurs l'accès des cafés. Ces lieux d'intoxication 
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sont beaucoup trop nocifs pour permettre des demi

mesures. 
Il nous paraît également utile qu'une certaine 

surveillance soit organisée sur les sociétés sportives 
fréquentées par les mineurs, afin de favoriser l' éduca
tion morale de ceux-ci, et de supprimer certaines 
possibilités de contamination. De même les médecins 
se doivent d'attirer l'attention des dirigeants des 
groupements de jeunesse de façon à instituer à l'en
trée de ceux-ci un contrôle médical, psychologique et 
moral, permettant d'écarter les individus dangereux. 

. LE DËPIST AGE DES SUJETS CONTAGIEUX 

L'édifice de préservation de l'enfance ne peut être 
entièrement bâti que s'il comprend des mesures de 
dépistage précoce des pervers contagieux. Ce dépis
tage précoce devra se faire durant les différents stades 
du développement de l'enfant, dans les différents 

milieux qu'il est appelé à traverser. 
Ce sera d'abord la famille, où les Assistantes du 

Service Social rechercheront les enfants au « caractère 

difficile >>, les pervers, les amoraux. 
Puis l'école, où instituteùrs et Assistantes Scolaires 

. seront les auxiliaires du médecin en lui amenant tout 

élève arriéré, débile ou instable. 
Enfin le milieu professionnel, l'école d'apprentis

sage, l'usine, où le Service Social continuera ses 

recherches. 
Tous les suspects dépistés seront examinés par des 

médecins spécialisés en neuro-psychiatrie infantile et 
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en toutes questions relatives à l'enfance coupable. 
- La sanction sera l'élimination formelle de tous les 
individus contagieux, pervers constitutionnels. et 
pervertis. - Il ne peut être question ici de faire 
preuve de sensibilité. Pas d'excès de sévérité, mais 
pas d'excès d'indulgence, la crainte du gendarme 
demeure pour les grands et les petits le commencement 
de la sagesse. 

Tou te cette étude nous montre la tâche qu'il nous 
faut accomplir. L'effort, entrepris dans la France 
d'aujourd'hui, en faveur de la famille et la santé, 
comporte nécessairement la lutte contre l'enfance 
coupable. A voir des enfants est bien, en faire des 
hommes sains de corps et d'âme est mieux, tel est le 
but à atteindre. Dans cette œuvre de rénovation et 
de purification nationale, le corps médical est appelé 
à jouer le rôle confié à toute élite. 

CONCLUSIONS 

I. - Il serait illusoire de chercher une solution au 
problème de la délinquance juvénile sans préciser au 
préalable les données exactes de ce problème. 

Elles sont de trois ordres : 

Les unes, juridiques, concernent les circonstances 
et la nature du délit ; les autres, individuelles, intéres~ 
sent le comportement psychologique, les tares phy
siques, intellectuelles ou morales, du délinquant ; les 
dernières enfin sont familiales et sociales. Ces trois 
données se sont dégagées successivement grâce aux 
travaux des criminologistes. Aux théories initiales, 
trop exclusives, doit succéder une conception plus 
éclectique du problème de la délinquance juvénile. 

II. -L'importance des facteurs sociaux est rendue 
particulièrement évidente par deux constatations : la 
recrudescence brusque de la délinquance qui a sensi
blement doublé depuis un an, et la répartition topo
graphique des cas sur une carte de Lyon et de sa 
banlieue. 
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III. - Toutes les statistiques montrent que le 
facteur familial le plus important est la dissociation 
~e la famille, dissociation qui peut être liée à la mort, 
à la maladie, à la mésentente des parents, et à cer
taines circonstances en relation avec le travail de la 
mère. 

A côté de cette dissociation il faut citer les tares 
pathologiques familiales (particulièrement l' alcoo
lisme), l'amoralité, l'insociabilité des parents et 
l'absence chez eux de toute qualité éducative. 

IV. - Le milieu scolaire et le milieu professionnel 
interviennent par : l'insuffisance de l'instruction, le 
vagabondage scolaire, l'absence d'orientation profes
sionnelle, l'oisiveté post-scolaire et les dangers de 
contamination morale qu'offrent l'école et la profes
sion d'une part, la rue et le cinéma de l'autre. 

V. - A la théorie lombrosienne du criminel-né, il 
faut opposer la conception actuelle de la plasticité 
du caractère, mais celle-ci varie suivant l'âge et les
individus. On conçoit que, dans ces conditions, l'im
portance des facteurs sociaux et familiaux soit 
inégale. 

Il n'est pas toujours aisé, d'ailleurs, de séparer 
nettement dans leurs effets facteurs sociaux et fac
teurs individuels. 

VI. - On ne saurait envisager la lutte contre la 
délinquance sans tenir compte de ces facteurs sociaux. 
Ils fournissent en effet, à ce que l'on pourrait appeler 
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la thérapeutique de la délinquance, des armes plus 
efficaces que celles dirigées contre les troubles intellec

tuels ou caractériels. 
Sur le plan curateur, où les résultats resteront 

aléatoires, le problème se résume à trouver pour l'èn
fant un cadre familial ou social qui permette sa 
réadaptation à une vie sociale normale. 

Sur le plan de la prévention, des résultats certains. 
seront obtenus si l'on s'attache à combattre les causes 
essentielles de la délinquance juvénile par : 

- Une politique rationnelle d'assistance sociale ; 
- La réalisation d'un programme familial, scolaire 

et professionnel ; 
- Enfin, une justice orientée vers la préservation 

sociale et dont la tâche première sera d'éliminer 
impitoyablement de la société les éléments de conta

mination. 
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